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L es soirs d’hiver passés à
chanter, pour chasser le
diable qui rôde, sont
bien loin… L’hiver mau-

dit, l’hiver subi, ce ne serait plus
valable pour toute une généra-
tion de Québécois, principale-
ment urbaine, qui a décidé d’ap-
privoiser sa nordicité, de la pra-
tiquer en déjouant le froid et la

nuit précoce, de la lustrer dans
le sens du sauna en plein
air, du vélo d’hiver, des
grands rassemble-
ments en musique et
à l’extérieur pour en
tirer une étonnante
source de fier té, plu-
tôt  que de la  nier,
comme d’autres avant
eux. Et tout ça en devient
plutôt rafraîchissant, estime Da-

niel Char tier, titulaire de la
Chaire de recherche du

Canada sur l’imaginaire
du Nord, de l’hiver et
de  l ’Ar c t ique  de
l’UQAM.

« Quelque chose a
changé ici par rapport

à l’hiver depuis une
quinzaine d’années, dit

le spécialiste des représen-
tations nordiques. L’hiver n’est

plus vécu comme un ensemble de
contraintes qui invitent au dé-
part, à la migration, à la réclu-
sion et à la protestation, mais
plutôt comme une source de possi-
bles à explorer, à exploiter. Au
lieu de s’en plaindre, on se de-
mande ce que l’on peut faire de
bien avec. Et c’est un phénomène
complètement neuf.»

Cette mutation face à l’hiver
et au froid aurait des racines
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Réfugiés syriens Un brunch pour bâtir 
des ponts entre Damas et Montréal Page A 5

Une manifestante
affirme avoir été
blessée par un
policier du SPVM
infiltré parmi 
les militants Page A 3

JACQUES NADEAU ARCHIVES LE DEVOIR

Les batailles de boules de neige (quand il y en a!) organisées dans les parcs de Montréal contribuent au nouvel hiver urbain, animé et assumé.

AUJOURD’HUI

Le Monde › Une 
figure du Hezbollah
tuée dans un raid at-
tribué à Israël en Sy-
rie. L’État hébreu
n’a pas revendiqué
les bombardements
en banlieue de Da-
mas. Page B 1

Société › Interdire le cryptage pour
attraper les méchants? Fabien De-
glise s’inquiète des effets de l’hyper-
transparence. Page B 3

Le Monde › Les diri-
geants africains s’accro-
chent au pouvoir. Au Bu-
rundi comme au

Rwanda, les présidents refusent
d’être remplacés. En éditorial, Guy
Taillefer leur demande d’appren-
dre à partir. Pages A 6 et B 1
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Le Devoir lance aujourd’hui la série Un hiver avec Félix Leclerc qui, jusqu’au 31 mars prochain, ex-
plorera des mutations, des perspectives, des enjeux sociaux, politiques ou culturels du Québec en
s’inspirant d’une chanson de l’artiste. Aujourd’hui, la nordicité comme nouvelle source de fierté, sur
l’air des Soirs d’hiver.

Une nordicité renouvelée... et assumée

SÉRIE UN HIVER AVEC FÉLIX LECLERC

M A R I E - M I C H È L E  S I O U I

L es Espagnols ont donné dimanche la vic-
toire au Parti populaire (PP) du premier

ministre sortant, Mariano Rajoy, mais ils ne
lui ont pas accordé la majorité, et encore
moins les rênes d’un nouveau gouvernement.
L’élection, l’une des plus indécises que l’Es-
pagne ait connues, a cependant fait ressortir
une certitude : le pays a bel et bien tourné le
dos à ses partis traditionalistes.

Officiellement, le PP a remporté les élections
générales. Mais avec 28,7 % des voix et 123
sièges au Parlement, le parti conservateur est
loin de la majorité absolue, qui requiert 176
sièges sur les 350 disponibles. Derrière le PP,
le Parti socialiste ouvrier espagnol (PSOE), lui
aussi bien implanté dans le paysage politique, a
récolté 90 sièges.

Dans un contexte de crise économique et de
corruption, ce sont donc les nouveaux partis
qui ont émergé : Podemos, par ti d’extrême
gauche né il y a moins de deux ans de l’impul-
sion du mouvement des Indignés, a obtenu 69
sièges. Ciudadanos, jeune par ti centriste 

Les
Espagnols
bousculent
l’ancien
système
Les conservateurs
remportent les élections,
mais les petits partis font 
des gains spectaculaires

K A R L  R E T T I N O - P A R A Z E L L I

O n entre dans le bureau de L. Jacques Mé-
nard comme dans un musée. Les photos et

les objets disposés aux quatre coins de la somp-
tueuse pièce couverte de boiseries témoignent
d’une rencontre ou d’un moment de sa vie
consacré à l’une des nombreuses causes qu’il a
choisi de soutenir. L’endroit en dit long sur le
parcours atypique d’un banquier engagé, qui li-
vre ici sa vision de la philanthropie en cette pé-
riode de l’année où les appels à la générosité se
multiplient.

Le président du conseil d’administration de
BMO Nesbitt Burns et président de BMO
Groupe financier au Québec af firme qu’il
consacre 20 % de son temps à des tâches qui
n’ont rien à voir avec son métier. Il siège à de
nombreux conseils d’administration (Orches-
tre symphonique de Montréal, Fondation Mac-
donald Stewart, Robotique FIRST Québec) et
préside celui de l’organisme Fusion Jeunesse.

P●INT CHAUD

Chacun peut (et
devrait) donner
Pour le président de BMO
Groupe financier, L. Jacques
Ménard, la philanthropie 
est un des devoirs du citoyen

VOIR PAGE A 8 : DONNER

Lire aussi › Un pont Félix-Leclerc.
Une chronique de Jean-François
Nadeau. Page A 3

VOIR PAGE A 8 : HIVER

Lire aussi › Ambiguïtés espagnoles. Une 
chronique de François Brousseau. Page B 1

VOIR PAGE A 8 : ESPAGNE



 

Chers Citoyens, Citoyennes

Depuis la tenue de nos deux grandes assemblées générales des 25 novembre et 8 décembre 2015, réunissant
chacune près de 4000 membres, beaucoup de choses erronées ont été véhiculées à notre sujet. Voici les faits:

Le 25 novembre, en accord avec nos affiliations syndicales (SCFP National, FTQ, SCFP-Québec, CRMM-FTQ et
CPSM), qui depuis octobre nous ont accordé des votes d’appuis unanimes face à l’attaque sans précédent que
le gouvernement du Québec s’apprête à asséner aux travailleurs et travailleuses municipaux du Québec, les
travailleurs que nous représentons ont décidé à 96%, par vote secret, de prendre tous les moyens nécessaires
afin de se défendre contre cet abus de pouvoir, qui nous enlèverait définitivement le droit sacré à la libre négo-
ciation, prévu dans le Code du travail du Québec depuis 1964. 

Le 8 décembre, de façon à favoriser nos membres de tous les quarts de travail, nous tenions une autre assem-
blée spéciale de courte durée, de façon à compléter le travail d’approbation de la liste de nos revendications,
dans le cadre de la 2e phase des négociations prévues à la Loi 15 sur les régimes de retraite, à compter de
janvier 2016. De plus, nous informions nos membres de l’enjeu considérable du pacte fiscal.

Dans ce contexte, que certains cols bleus du quart de jour aient choisi de participer à leur frais à cette assem-
blée n’a rien de surprenant, compte tenu : 

Des récentes annonces de transferts de millions de dollars de budgets d’activités faites par les Cols Bleus
vers des travaux octroyés au privé, malgré les recommandations de la commission Charbonneau et les enga-
gements électoraux du maire Coderre. 

De l’imposition de la Loi 15, et ce, en dépit de l’initiative de notre section locale d’accepter des concessions
majeures afin d’alléger le fardeau des dettes contractuelles cumulées par la Ville face à notre Caisse de
retraite. 

Que depuis 30 ans, nous nous sommes appauvris de 18% face au salaire moyen canadien. Vous comprendrez
notre frustration, quand on voit les dirigeants de notre société se remplir effrontément les poches et celles de
leurs amis...

Lors de ces assemblées, nous avons expliqué qu’historiquement, ce n’est qu’en 1944 que notre syndicat fut
reconnu pour représenter les employés manuels de la Ville de Montréal, et ce, après de nombreuses grèves
illégales. Nos syndicats furent longtemps considérés illégaux. Ce n’est qu’à l’été 1964, qu’on a enfin obtenu
dans le Code du travail, le droit à la libre négociation et le droit de grève légale, scellant ainsi le Pacte social.
Et cela, après de nombreux débrayages illégaux afin de se faire entendre et respecter.

Quant à la fameuse manifestation qui s’est tenue à la maison de la présidente de l’UMQ, organisée par le CPSM,
représentant les 32,000 employés du secteur municipal affiliés au SCFP-Québec, une délégation de notre sec-
tion locale y a participé dans le cadre d’un pique-nique en plein air, pacifique et musical, à plusieurs mètres
de la résidence, sans aucun geste déplacé, étant nous-mêmes des pères et des mères de famille. Pour nous,
il est important de mettre l’accent sur celles et ceux qui ont osé signer unilatéralement ce Pacte fiscal, incluant
une clause aussi anti-démocratique, derrière le dos et sans tenir compte de la juridiction du ministre du Travail,
censé être le gardien de la Paix industrielle au Québec.

Malgré les protestations courageuses du maire Marc Demers de Laval, le gouvernement a quand même pro-
cédé au projet de loi. Pour nous, c’est une attaque sans précédent des droits fondamentaux reconnus par la
constitution. Nous croyons, que cette tentative de Loi promise pour le mois de mai aux maires, justifie d’agir
avant d’être mis devant le fait accompli.

Nous ne resterons pas les bras croisés. Cette bataille, qui est celle de notre syndicat et de tout le mouvement
syndical, n’est pas contre la population, dont nous sommes, mais contre une injustice profonde.

Citoyens, Citoyennes, joignez-vous à nous pour contrer et dénoncer la dilapidation de nos biens et de nos ser-
vices collectifs !

Le Syndicat des Cols bleus regroupés de Montréal, SCFP - 301

Un message du Syndicat des Cols bleus 
regroupés de Montréal

Pour nous, tout cela est inacceptable !
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Cette chronique, la dernière avant le 11 janvier, s’inscrit dans
la série Un hiver avec Félix Leclerc. Jusqu’au 31 mars, à l’ini-
tiative de mon collègue Fabien Deglise, cette série entend ex-
plorer des mutations, des perspectives, des enjeux sociaux,
politiques ou culturels du Québec contemporain, en prenant
appui sur des éléments tirés de l’œuvre de l’artiste disparu
en 1988. Ici aujourd’hui, une brève réflexion à propos d’un
vieux malaise culturel.

Un pont Félix-Leclerc

M A R I E - M I C H È L E  S I O U I

L es représentants des
400 000 travail leurs du

secteur public membres du
Front commun ont présenté
dimanche l’entente de prin-
cipe qu’ils ont conclue jeudi
avec le gouvernement. Celle-
ci prévoit des augmentations
de salaire pouvant al ler
jusqu’à 10,25 % sur cinq ans et
fait passer l’âge de la retraite
sans pénalité actuarielle à
61 ans à partir de 2019.

« Tout au long de cette négo-
ciation, le Front commun a fait
valoir deux priorités : stopper
l’appauvrissement des salariés
du secteur public et mettre fin
au retard salarial avec les au-
tres travailleurs québécois, a
rappelé le président de la
Confédération des syndicats
nationaux, Jacques Létour-
neau. Nous avons bien sûr fait
des compromis, mais nous
avons surtout forcé le gouverne-
ment à sor tir de son cadre fi-
nancier initial. »

L’entente, conclue au terme
de négociations qui ont duré
plus d’un an, ne marque pas la
fin des hostilités entre le gou-
vernement et ses employés
membres du Front commun.
Ces derniers doivent encore
approuver les modalités de
l’accord au cours d’assem-
blées générales prévues au re-
tour du congé des Fêtes.

Les employés «gagnants»
Quand même, les travailleurs

« sor tent gagnants » de cette
longue négociation, ont estimé
les por te-parole syndicaux,

qui exigeaient au départ une
hausse salariale de 13,5 % sur
cinq ans, tandis que le gouver-
nement leur proposait plutôt
des augmentations totalisant
3% sur la même période.

Le règlement salarial prévoit
maintenant un montant forfai-
taire de 1% en 2015 et des aug-
mentations salariales de 1,5 %
en 2016, 1,75 % en 2017 et 2 %
en 2018. En 2019, les employés
du secteur public membres du
Front commun obtiendraient
une hausse salariale moyenne
de 2,4 % en raison de l’entente
sur les relativités salariales.

L’âge de la retraite sans pé-
nalité actuarielle passerait
quant à elle de 60 à 61 ans en
2019. Les employés ayant 30
années de service pourraient
cependant quitter leur emploi
à 60 ans, sans pénalité. Quant
à la pénalité actuarielle, elle
passerait à 6% en 2020.

« Moins que ça [6 %], ce sont
les autres travailleurs qui se re-
trouvent à financer les départs
anticipés », a analysé la porte-
parole du Secrétariat inter-
syndical des services publics,
Lucie Martineau.

Une mobilisation 
sans précédent

Tour à tour, les représen-
tants de syndicats se sont félici-
tés d’être parvenus à mobiliser
leurs membres, puis la popula-
tion. «On était inquiets en début
de négociations […] parce que
le gouvernement avait placé les
pions de façon à récupérer telle-
ment de choses que ça aurait
créé un impact sur les services
publics», a confié Daniel Boyer,
de la Fédération des travail-
leurs du Québec.

Si le Front commun est par-
venu à faire abandonner la ma-
jorité des demandes gouverne-
mentales aux tables secto-
rielles — par exemple les chan-
gements dans les ratios maître-
élèves et l’abandon des primes
de soir pour les infirmières —,
c’est grâce à la « mobilisation
historique» de ses membres, a
estimé le porte-parole.

Dans les six premiers mois
de l’année financière en cours,
le gouvernement Couillard a
dégagé un surplus de 1,7 mil-
liard de dollars. Si certains y
ont vu une explication à l’affai-
blissement de la posture du

gouvernement, les porte-pa-
role syndicaux n’ont pas privi-
légié ce raisonnement. Ils ont
préféré attribuer la conclusion
d’une entente à l’appui popu-
laire et à la mobilisation de
leurs membres. Ce sont d’ail-
leurs ces membres qui auront
le dernier mot sur l’entente,
qu’ils ont le choix d’accepter
ou de rejeter.

Advenant une approbation,
la lutte des syndicats contre
les mesures d’austérité du
gouvernement continuera, ont
quand même prévenu les diri-
geants syndicaux. «Depuis son
élection, le gouvernement libé-
ral s’acharne à couper dans
tous nos services publics afin de
pouvoir allouer des baisses
d’impôts aux entreprises et aux
mieux nantis de notre société.
Les impacts de ces compressions
budgétaires se font de plus en
plus sentir auprès de la popula-
tion. Nous continuerons à met-
tre tout en œuvre afin de préser-
ver nos services publics contre
un tel démantèlement », a ainsi
fait savoir le Front commun.

Le Devoir

Le Front commun révèle les détails 
de l’entente avec le gouvernement

Air Canada et un
syndicat s’entendent
Air Canada annonce avoir
conclu une entente de principe
avec le syndicat représentant
quelque 7500 machinistes et
travailleurs de l’aérospatiale.
Le transporteur aérien a pré-
cisé dans un communiqué que
l’entente d’une durée de dix
ans avec l’Association interna-
tionale des machinistes et des
travailleurs et travailleuses de
l’aérospatiale (AIMTA) devrait
d’abord être approuvée par ses
membres. L’accord fera l’objet
de certaines clauses de réou-
verture sur la période de dix
ans, précise-t-on. Les détails de
l’entente ne seront pas révélés
avant qu’elle soit acceptée par
les membres du syndicat et les

administrateurs d’Air Canada.
Air Canada a affirmé que
l’AIMTA recommanderait à
ses membres de voter en fa-
veur de l’accord et l’entreprise
fera de même avec le conseil
d’administration pour que ses
clauses entrent en vigueur ra-
pidement. Il s’agit de la
sixième entente conclue avec
les syndicats représentant di-
vers travailleurs d’Air Canada,
et la troisième qui est d’une
durée de dix ans. La précé-
dente série de négociations en-
tre les syndicats et la direction
d’Air Canada, il y a dix ans,
était parmi les plus acrimo-
nieuses de l’histoire. Elle avait
mené à une grève illégale de
12 heures chez les bagagistes
et le personnel au sol qui avait
perturbé les vols. 

La Presse canadienne

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

À propos de la présence d’agents infiltrés, le porte-parole du SPVM répond que « cela fait partie de [ses] stratégies».

M A R I E - M I C H È L E  S I O U I

L e Ser vice de police de la
Ville de Montréal (SPVM)

doit faire le point en ce début
de semaine sur la présence
possible d’agents d’infiltration
dans une manifestation anti-
austérité organisée vendredi
soir, et qui s’est terminée à
l’hôpital pour une manifes-
tante qui dit avoir été rudoyée
par un de ces agents en civil.

Dimanche, Katie Nelson
avait encore des douleurs,
mais elle était désormais en
mesure de se déplacer. La
jeune femme, qui dit avoir été
agressée par un policier se fai-
sant passer pour un manifes-
tant, a passé la nuit de vendredi
à samedi à l’hôpital Saint-Luc.
Elle a été placée en observa-
tion, car elle aurait pu subir une
commotion cérébrale quand
son corps a frappé le sol.

«Je me suis retournée et j’ai vu
quelqu’un courir vers moi», a-t-
elle relaté à propos des événe-
ments, qui se seraient déroulés
au moment où la manifestation,
organisée par des étudiants du
Cégep du Vieux-Montréal, tirait
à sa fin. «Je pense qu’il m’a pous-
sée», a-t-elle ajouté, à propos du
policier habillé en noir qui l’au-
rait agressée. «Je ne m’en sou-
viens pas bien. Je n’étais pas ca-

pable de me relever, alors mon
amie m’a éloignée. L’escouade
anti-émeute nous a encerclés et
une ambulance est arrivée.»

Au moment de l’attaque pré-
sumée, la jeune manifestante
cherchait ses amis. « Je m’étais
réfugiée sous des escaliers, et je
sortais de là. C’était une mani-
festation épeurante», a-t-elle dit
à propos de l’ambiance.

Une agression ciblée?
Katie Nelson, qui étudie à

l’Université Concordia, croit
que l’agression a quelque
chose à voir avec le fait qu’elle a
reconnu un policier parmi le
groupe de personnes habillées
en noir. «Il a enlevé son masque.
Je l’ai reconnu et il m’a recon-
nue», a-t-elle rapporté. «Je lui ai
dit : tu es un policier! Il s’est mis
à sacrer et moi, j’ai commencé à
crier pour avertir les autres que
c’était un policier.»

C’est à ce moment qu’un
deuxième policier infiltré l’au-
rait poussée. L’étudiante se se-
rait retrouvée sur le sol. Deux
jours après les événements,
elle dit s’en être tirée avec une
contusion sur le bras et un ge-
nou très enflé.

Le SPVM fera le point
Au SPVM, le por te-parole

Jean-Pierre Brabant a affirmé

dimanche avoir été informé de
cet événement, qui a depuis
fait le tour des réseaux so-
ciaux. « Une rétroaction est en
train d’être faite, ou sera faite,
comme ça se fait pour toutes les
manifestations », a-t-il déclaré.
Le SPVM devrait donc être en
mesure de faire le point sur
les événements en début de
semaine, si ce n’est ce lundi.

À propos de la présence
d’agents infiltrés, le policier a
répondu que « cela fait partie
de nos stratégies. Mais ça dé-
pend des manifestations».

Certains manifestants ont
aussi affirmé qu’un des agents
habillés en civil aurait sorti son
arme de service. La véracité de
ces allégations sera aussi éva-
luée, a confirmé l’agent Brabant,
qui n’a pas pu confirmer ou infir-
mer la réception de poursuite ju-
diciaire par le corps policier.

Poursuite de 24 000$
Katie Nelson, de son côté, a

af firmé qu’elle n’en resterait
pas là. « J’ai été hospitalisée», a-
t-elle répété, comme pour sou-
ligner l’importance qu’elle ac-
corde à l’événement. L’étu-
diante poursuit déjà la Ville et
le SPVM pour 24 000 $, en rai-
son de ce qu’elle qualifie de
«profilage politique».

Dans la poursuite qu’elle et

son avocat, Julius Grey, ont dé-
posée en août 2013, il est allé-
gué que les forces policières ont
violé les droits fondamentaux
de la jeune femme en lui remet-
tant plus de 25 constats d’infra-
ction sur une période d’un an.

Katie Nelson, qui cumule
des contraventions de plus de
6500$, prétend avoir été ciblée
par la police à partir des mani-
festations de 2012 en raison de
ses opinions politiques. Pas
moins de 20 policiers sont
nommés dans la poursuite, et
l’un d’eux serait l’agent infiltré
que l’étudiante dit avoir re-
connu vendredi soir.

« Je crois que celui qui m’a
poussée est visé par la poursuite
également, a-t-elle ajouté. Nous
voyons souvent les policiers de
l’anti-émeute dans les manifes-
tations, alors on les reconnaît. »

Pour l’heure, Katie Nelson
doit contacter son avocat et dé-
cider de la stratégie qu’elle
adoptera. « Je vais voir si je
peux inclure les événements de
vendredi dans la poursuite », a-
t-elle fait savoir.

La cause de Mme Nelson doit
être entendue en juin et juillet
au palais de justice de Mont-
réal, au cours d’audiences qui
doivent durer 18 jours.

Le Devoir

Agents infiltrés dans les manifestations : 
le SPVM fera le point

L e fou de l’île est un livre
dont la tête est tendue
vers le ciel de l’amour,

mais dont les pieds restent ac-
crochés à l’aube. Le manuscrit
fut d’abord refusé par des édi-
teurs canadiens. En 1958, dés-
ormais connu, Félix Leclerc fi-
nit par trouver une bonne
place au programme d’un
grand éditeur français.

Dans la réclame rédigée à
Paris pour assurer la promotion
du Fou de l’île, Félix est pré-
senté comme « rude » .  On
ajoute qu’ i l  écri t  « dans
une langue drue », mais
néanmoins « savou-
reuse». Et l’éditeur de
tenter d’embrayer la
mécanique de sa ré-
clame en grande vi-
tesse en situant l’au-
teur mal léché et mal
peigné quelque part en-
tre la géographie de la pa-
role de Jean Giono et celle de
Charles Trenet.

Il se trouve donc publié à
Paris chez Denoël, éditeur no-
tamment de Céline. Au sortir
de la guerre, Robert Denoël a
été assassiné. La maison où
publie Félix appartient désor-
mais à Gaston Gall imard.
Aussi bien dire qu’il n’est pas
relégué du tout à la marge de
la littérature, pas plus d’ail-
leurs que son ancien compa-
gnon de radio Yves Thériault,
en lice cette même année 1958
pour le prix Goncourt.

Bien installé en France,
connu et apprécié d’un vaste
public là-bas comme au Ca-
nada, Félix a ceci de particu-
lier qu’il s’écarte du rapport
dif ficile qui d’ordinaire pré-
vaut entre les intellectuels de
son pays et l’Europe. Ce rap-
port, très souvent, est de l’or-
dre de la névrose. Il témoigne
à tout le moins d’une profonde
insécurité identitaire.

Des Canadiens partis étudier
en Europe jouent les ours insen-
sibles au monde d’émotions qui
s’ouvre pourtant à eux. D’autres
ressemblent à des naufragés af-
folés, flottant à la dérive au mi-
lieu d’une mer culturelle qui les
avale faute pour eux de parvenir
à y nager. De retour d’Europe,
André Laurendeau dira avoir
mis cinq ans pour que la bles-
sure de ce contact culturel se
cicatrise enfin.

Il me semble que, à l’orée
des années 1960, Félix of fre
un dénouement heureux à ce
rapport identitaire trouble. Il
ouvre la voie à un rappor t
plus décomplexé de la cul-
ture québécoise à la culture
européenne. Comment ?

Dans Moi, mes souliers, un
livre autobiographique, Le-
clerc raconte qu’au cimetière
du Père-Lachaise, il vole un
jour une lettre de métal arra-
chée à la tombe de Jean de La
Fontaine. « Elle était presque
tombée, une vieille vis de trois
siècles la retenait à peine, elle
tombait, la pauvre lettre, alors
je l’ai respectueusement arrachée

et l’ai foutue dans ma poche.
Ne vous demandez plus où elle
est, c’est moi qui l’ai bel et bien
volée, j’en demande pardon.
Elle est ici sur mon mur dans
mon grenier du Canada, au
bord du lac des Deux-Mon-
tagnes et j ’en prends grand
soin. » Ce « e » volé, on le voit
bien dans un film d’époque
tandis que Félix se trouve à
son ouvrage. Il me semble que
cette histoire indique déjà une
attitude nouvelle : il n’y a pas à
craindre d’avancer tête haute
auprès de La Fontaine, Ver-
laine, Villon et autres, étant
entendu que ce sont nos frères
de culture.

Félix Leclerc avance au
monde, sans jamais oublier
qu’il vient d’un pays québé-

cois qui s’enracine près
d’un énorme pont déjà

tombé deux fois. Hé-
las, l’avenir de ce
pays semble souvent
se limiter, comme il
l’écrit lui-même dans
Notre sentier, à « l’es-

pérance de le voir tom-
ber une troisième».

En ce pays où l’histoire
est souvent mise en attente,
Félix fait pour ainsi dire le
pont entre l’Amérique et la
France. Il est sans doute le
premier artiste tout comme le
premier intellectuel venu du
Canada français qui se montre
capable d’intérioriser ces deux
pôles constitutifs de son iden-
tité sans que l’un éprouve le
besoin de tuer l’autre.

Mieux que quiconque, ce
poète me semble annoncer avec
panache qu’un autre modèle
culturel moins inhibé se met en
place à l’aube des années 1960.
Le barde de l’île d’Orléans ne
va pas constituer pour rien,
presque à lui seul, une plate-
forme nationale d’où se projet-
tent ses successeurs. Félix
connaît mieux que quiconque
l’importance de débloquer les
portes de la création grâce à
l’assurance d’une existence cul-
turelle pleine et assumée.

Félix s’af franchit des habi-
tuels reniements qu’encourage
la mélancolie culturelle québé-
coise. Il apparaît dégagé de
l’idée qu’une grande culture ne
sait que faire de sa périphérie
et vice versa. Même s’il pose
en paysan meneur de bœufs et
qu’il n’utilise que trois accords
de guitare pour s’accompa-
gner, Félix Leclerc apparaît
à cet égard nettement plus
moderne que ses devanciers.

Nous réussissons mieux nos
paysans que nos intellectuels,
disait André Laurendeau dans
une réflexion célèbre consacrée
à ceux qui, au début des années
1960, étaient encore appelés les
« retours d’Europe ». Le pre-
mier, Félix va trouver à unir par
un pont culturel original le pay-
san et l’intellectuel d’ici.

Mais il y a ceci de particu-
lier aujourd’hui que les avan-
cées de cette alliance enfin dé-
complexée qu’annonçait Félix
apparaissent remises en ques-
tion au nom d’un horizon qui
se prétend universel mais
dont les seuls éclats, la plu-
part du temps, appartiennent
au miroir brisé d’une culture
waltdysnéifiée.

JEAN-
FRANÇOIS
NADEAU

D’un commun accord, le Comité patronal de
négociation des commissions scolaires franco-
phones et la Fédération autonome de l’ensei-
gnement (FAE) ont décidé dimanche de pour-
suivre les travaux à la table de négociation sec-
torielle au retour du congé des Fêtes. «La
FAE prendra le temps nécessaire afin d’en arri-
ver à une entente négociée et satisfaisante», a

fait savoir la Fédération, qui représente 34 000
enseignants répartis dans huit syndicats. 
Des assemblées générales doivent avoir aussi
lieu durant la deuxième semaine de janvier afin
que les divers syndicats présentent un bilan de
la situation aux membres. Entre-temps, les né-
gociations entre la FAE et le Conseil du Trésor
se poursuivent à la table intersectorielle.

Poursuite des travaux en 2016 pour la FAE
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A N D Y  B L A T C H F O R D

à Ottawa

A u début de l’année 2015, Stephen Poloz di-
rigeait une banque centrale d’un pays qui

manifestait enfin des signes de reprise écono-
mique, ce qui laissait croire qu’il allait hausser
le taux directeur resté longtemps stable.

Mais seulement trois semaines après le début
de l’année, le gouverneur de la Banque du Ca-
nada a perçu une menace, au loin : la chute des
prix du pétrole dans le monde.

C’est à ce moment qu’il a causé une
commotion dans le secteur des affaires
en abaissant le taux directeur de 1 à
0,75 %, prenant de court les marchés. Il
avait dit vouloir protéger l’économie ca-
nadienne contre les effets « nécessaire-
ment négatifs » de la diminution des prix
pour un pays qui exporte du pétrole.

Le gouverneur de la Banque du Ca-
nada, Stephen Poloz, a été choisi per-
sonnalité de l’année dans le secteur des
affaires par La Presse canadienne pour
son rôle dans l’économie du pays, qui a traversé
une période turbulente cette année.

M. Poloz a passé l’année 2015 à analyser une
économie malmenée par la variation des prix
du pétrole, qui a plongé le pays en récession
technique. Ces dif ficultés ont amené le gou-
verneur à diminuer une fois de plus le taux
directeur dans les mois suivants.

«Cela n’arrive pas souvent, ou même jamais,
qu’une banque centrale prend complètement au dé-
pourvu le marché avec la politique du taux direc-
teur, et c’est précisément ce que Stephen Poloz a fait,
a souligné l’animateur Greg Bonnell, du réseau
Business News, en expliquant son choix. Bien
que plusieurs se soient demandé pourquoi le gou-
verneur avait trouvé nécessaire cette “assurance”,
les deux trimestres négatifs de suite de l’économie
canadienne ont fait que ses décisions du mois de
janvier avaient l’air visionnaires», a-t-il ajouté.

M. Poloz lui-même était surpris des déve-
loppements il y a 12 mois.

« En résumé, c’était une année dif ficile, bien
sûr, parce que nous avons commencé avec un
choc d’une grande ampleur. Et ce n’était pas seu-
lement un gros choc, c’était un type de choc des
plus complexes auxquels peut faire face un écono-
miste », a-t-il soutenu le mois dernier lorsqu’on
l’a questionné sur le bilan de l’année.

Il a rappelé qu’au mois de décembre l’année
dernière, la banque commençait à voir poindre
la chute des prix du pétrole, mais quelque mois
avant cela, « il n’y avait presque aucun signe» en

ce sens.
« C’était juste un peu faible, mais on

aurait dit que ce serait temporaire »,
s’est-il souvenu, en parlant de la situa-
tion à l’automne 2014, lorsque les prix
ont entamé leur plongeon.

Jusqu’au mois de janvier, la banque
centrale anticipait une croissance accélé-
rée de l’économie canadienne, de concert
avec celle des États-Unis. Or, la remontée
de l’économie américaine ne s’est jamais
concrétisée et le portrait s’est assombri
au Canada, ce qui a amené M. Poloz à uti-

liser un qualificatif qui en a fait sourciller plu-
sieurs. En entrevue au Financial Times au mois
de mars, le gouverneur a affirmé que la chute des
prix allait entraîner des résultats «atroces» pour le
premier trimestre au Canada.

Sa déclaration a suscité la controverse, le for-
çant à tempérer ses propos devant un comité
parlementaire, où il a affirmé qu’il n’avait «cer-
tainement pas eu l’intention de surprendre ou
d’effrayer les gens».

Il n’en demeure pas moins que les premiers
résultats ont été effectivement désastreux. Lors
du premier et deuxième trimestre, l’économie
canadienne a reculé. En théorie, lorsque l’éco-
nomie se contracte pour deux trimestres consé-
cutifs, on parle d’une récession technique.

M. Poloz avait réagi en diminuant pour une
deuxième fois le taux directeur à 0,5 % — soit
son niveau actuel.

La Presse canadienne

AFFAIRES

Stephen Poloz, personnalité de l’année

M I K E  B L A N C H F I E L D

à Ottawa

J ustin Trudeau veut bien réta-
blir le rôle du Canada comme

joueur international, mais le pre-
mier ministre devra vraisembla-
blement obtenir un deuxième
mandat avant de ramener le
pays dans l’un des cercles les
plus puissants du monde.

M. Trudeau a en fait aban-
donné l’idée de voir le Canada
de nouveau au sein du puis-
sant Conseil de sécurité des
Nations unies avant 2020.

La per te historique d’un
siège sur le Conseil en 2010
aux mains du Portugal a été

souvent citée comme l’un des
échecs majeurs de politique
étrangère du précédent gou-
vernement conservateur, ayant
perçu à certains moments l’Or-
ganisation des Nations unies
(ONU) avec dédain.

M. Trudeau a fait du réenga-
gement du Canada au sein des
Nations unies et d’autres orga-
nisations mondiales multilaté-
rales un aspect central de sa
politique étrangère.

Mais dans une entrevue de
fin d’année avec La Presse
canadienne, la semaine der-
nière, le premier ministre a
admis ce que les hauts fonc-
tionnaires ont indiqué à son

nouveau gouvernement après
sa victoire électorale en octo-
bre : il est peu probable que le
Canada se retrouve en posi-
tion de réclamer un siège tem-
poraire de deux ans avant le
début 2020.

Certains autres pays euro-
péens occidentaux dans le
groupe des Nations unies au-
quel appartient le Canada ont
déclaré leur intention de pré-
senter leur candidature, com-
blant le bulletin de vote au
moins jusqu’en 2020.

«Oui, il serait bon de rega-
gner une place au Conseil de
sécurité. Et nous sommes bien
sûr conscients des défis quant

au moment oppor tun, a dit
M. Trudeau. Mais ce n’est pas
la seule manière d’obtenir des
résultats au sein des Nations
unies. Le besoin est là pour un
engagement du Canada sur di-
vers enjeux, et c’est exactement
ce que nous allons faire » , a
ajouté le premier ministre.

M. Trudeau a cité un engage-
ment renouvelé envers le main-
tien de la paix et la lutte contre
les changements climatiques
comme exemple de deux sec-
teurs dans lesquels le Canada
peut jouer un rôle constructif
au sein des Nations unies.

La Presse canadienne

Le Canada a renoncé à un siège 
au Conseil de sécurité avant 2020

ASSOCIATED PRESS

Glissement de terrain en Chine : 59 personnes portées disparues
Près de 60 personnes étaient portées disparues dimanche dans une zone industrielle du sud de
la Chine après un gigantesque glissement de terrain qui a enseveli une trentaine de bâtiments
et provoqué une explosion de gaz, a rapporté la presse officielle. Les témoins ont relaté avoir
vu une masse de terre et de boue s’abattre en fin de matinée sur cette zone de Shenzhen, une
ville frontalière de Hong Kong, engloutissant habitations et usines. Dans un bilan tard di-
manche soir, l’agence officielle Chine nouvelle a fait état de trois blessés et 59 disparus. Plus
de 1500 secouristes étaient à pied d’œuvre.

J I M  B R O N S K I L L

à Ottawa

U n meilleur accès à l’infor-
mation au niveau fédéral

amènerait plus de débats pu-
blics — parfois ardus — sur
plusieurs enjeux, mais aussi
une amélioration de la gouver-
nance, selon le premier minis-
tre Justin Trudeau.

Le gouvernement libéral mè-
nera une « révision adéquate »
de la vieillissante Loi sur l’accès
à l’information afin
de déterminer « ce
qui fonctionnera vrai-
ment », a-t-il expliqué
la semaine dernière.

Il a ainsi réitéré
l’engagement des li-
béraux de moderni-
ser la loi fédérale, qui
a très peu changé
depuis  qu’e l le  est
entrée en vigueur le
1er juillet 1983, lorsque
le père de M. Trudeau, Pierre
Elliott, était au pouvoir.

À l’époque, les documents pa-
pier étaient beaucoup plus cou-
rants que les fichiers électro-
niques sur des ordinateurs
personnels. Plusieurs se plai-
gnent ainsi que la loi n’a pas
suivi le r ythme des change-
ments technologiques et la
plus grande volonté de trans-
parence du moment.

La loi permet aux deman-
deurs qui paient 5 $ de rece-
voir des informations relative-
ment à certains dossiers gou-
vernementaux, dont des notes
d’informations, des études, de
la correspondance et des ré-
clamations de dépenses.

Idéalement, le gouverne-
ment est censé répondre aux
demandes dans un délai de 30
jours, mais les ministères et
agences gouvernementales
prennent généralement beau-
coup plus de temps.

De plus, ce ne sont pas
toutes les informations qui
sont accessibles ; les docu-
ments du cabinet demeurent
presque tous secrets pour une

période de 20 ans. Les autori-
tés peuvent aussi retenir plu-
sieurs renseignements, dont
des recommandations remises
par des fonctionnaires et des
avocats, du matériel lié à la
sécurité ou des échanges avec
d’autres gouvernements.

La commissaire à l’informa-
tion du Canada, Suzanne Le-
gault — qui s’assure de l’applica-
tion de cette loi — a récemment
déclaré qu’elle avait du mal à
traiter les quelque 3000 plaintes

déposées par des per-
sonnes qui avaient for-
mulé des demandes
d’accès.

Pendant la dernière
campagne électorale,
le Parti libéral avait af-
firmé que les données
gouvernementales de-
vraient être ouvertes
par défaut et qu’elles
devraient être présen-
tées dans des formats

adaptés à la société actuelle qui
les rendent faciles d’utilisation.

Le premier ministre Trudeau
a demandé au président du
Conseil du Trésor, Scott Brison,
de travailler de concert avec la
ministre de la Justice, Jody
Wilson-Raybould, pour faire un
examen de la loi. Le gouverne-
ment veut également s’assurer
que la commissaire à l’infor-
mation aura le pouvoir d’exiger
au gouvernement de publier
certaines données — ce qu’elle
ne peut pas faire actuellement.

Il veut également faciliter
les démarches des Canadiens
qui voudraient consulter leurs
données personnelles en élar-
gissant la portée de la loi aux
bureaux des différents minis-
tères — dont celui du premier
ministre —, à toutes les insti-
tutions administratives au Par-
lement et aux tribunaux.

M. Trudeau a également in-
timé M. Brison à accélérer le
passage aux données ouvertes
et le virage technologique des in-
formations gouvernementales.

La Presse canadienne

Trudeau veut accroître
l’accès à l’information

O ttawa — Les ministres
des Finances des pro-

vinces et territoires se sont
réunis dimanche soir à Ot-
tawa, avec leur homologue fé-
déral, Bill Morneau, pour faire
le point sur la dif ficile réalité
économique du Canada à la-
quelle doit faire face le nou-
veau gouvernement libéral.

Plusieurs ministres espè-
rent quitter ces rencontres,
lundi, avec une meilleure com-
préhension des promesses
électorales du gouvernement,
qui touchent un grand nombre
de domaines ayant un impact
sur les provinces.

Le ministère fédéral des Fi-
nances a détaillé certains des
sujets au programme de cette
réunion, dont les promesses li-
bérales d’une réforme du ré-
gime de retraite, de dépenses
dans les infrastr uctures et
d’un nouveau programme de
prestations à l’enfance.

Avec les difficultés de l’éco-
nomie du pays à se remettre
de la dégringolade des prix de
l’énergie, la croissance de
l’économie est le sujet dont
M. Morneau souhaite le plus
ardemment discuter. «Nous al-
lons parler d’infrastructure et
de la meilleure manière d’in-
vestir ensemble dans les infra-
structures, a-t-il dit. Et comme
je l’ai dit, nous allons parler de
l’amélioration du Régime de
pensions du Canada et de la fa-
çon dont on pourrait travailler
ensemble en la matière. »

Dans un communiqué ré-
cent ,  le  ministère des Fi -
nances appelait les gouver-
nements fédéral et provin-
ciaux à gérer conjointement
le Régime de pensions.

Les libéraux se sont aussi en-
gagés à transférer des milliards
de dollars aux provinces, aux
territoires et aux municipalités
pour investir dans des projets
d’infrastructure, comme les
transports publics. Le Parti libé-
ral croit que de tels investisse-
ments sont nécessaires pour re-
mettre en marche l’économie
du Canada et créer des emplois.

Ce n’est pas au programme
of ficiel, mais Bill Morneau
pourrait aborder les soins de
santé et le besoin de réagir à la
hausse de la facture en santé,
bien que ce serait la ministre
de la Santé, Jane Philpott, qui
prendrait les rênes de ces dos-
siers. Les libéraux ont promis
de négocier un nouvel accord
fédéral-provincial sur la santé
et de s’engager dans un finan-
cement à long terme. 

Le Par tenariat transpaci-
fique, la politique monétaire et
l’économie mondiale devraient
aussi faire partie des discus-
sions et présentations. La ren-
contre prendra fin ce lundi.

La Presse canadienne

Les ministres
des Finances
discutent

Le ministre de 
la Défense en Irak
Bagdad — Le ministre de la Dé-
fense, Harjit Sajjan, s’est rendu
en Irak, quelques jours après
que les Forces armées cana-
diennes eurent contribué à re-
pousser une importante offen-
sive du groupe armé État isla-
mique. Des médias kurdes rap-

portent que M. Sajjan a passé la
journée de dimanche dans la
ville d’Irbil. Le voyage du minis-
tre n’avait pas été annoncé à
l’avance par le gouvernement.
Le site de nouvelles kurde Ru-
daw ne précise pas la raison de
la visite de M. Sajjan en Irak,
mais des images le montrent en
train de rencontrer des respon-
sables kurdes à Irbil.

La Presse canadienne

Stephen Poloz

Plusieurs 
se plaignent
que la loi 
n’a pas suivi
le rythme des
changements
technologiques
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E ntre une fournée
de crêpes et une
deuxième tournée
de café, Chloé
Meunier-Gingras

prend le temps d’expliquer que
le sirop d’érable vient de l’ar-
bre emblématique canadien.
Son conjoint, Charles Renaud
Lidji, fait dorer des croissants
et du pain, pendant que sa pe-
tite Iris s’agrippe à son chan-
dail de l’équipe des Canadiens.

« On m’a dit que le brunch
consistait à manger durant des
heures le dimanche matin,
mais c’est la première fois que
nous essayons », confie Loay
Romhein pendant que ses
hôtes reviennent remplir la ta-
ble déjà débordante. Ce repas
du dimanche est la troisième
rencontre de la famille québé-
coise avec ces réfugiés sy-
riens, ar rivés il y a à peine
deux mois.

Les deux couples et leurs
enfants se sont eux-mêmes
« jumelés » à partir d’une dis-
cussion sur Facebook. Un arti-
cle sur les Romhein venait de
paraître dans un quotidien
montréalais et Chloé, abasour-
die de lire les commentaires
xénophobes, a pris l’initiative
de leur écrire : «Tout le monde
s’inventait des histoires, car il
était mentionné dans l’article
que Laura [conjointe de Loay]
n’était pas présente pour l’entre-
vue. » Entre toutes les col-
lectes de vêtements, de meu-
bles ou de denrées, Chloé a
préféré leur offrir de la compli-
cité et du temps.

La semaine suivant cet
échange vir tuel, le couple
montréalais et leurs deux
jeunes enfants se sont retrou-
vés dans l’appartement de Loay
Romhein et Laura Moussa à
Laval. « Nous n’avions même

pas encore de chaises ! Mais on
avait l’impression de se connaî-
tre depuis longtemps au bout de
quelques heures», relate la mère
de famille. « Je me suis même
adressé à Charles en arabe tout
d’un coup, sans m’en rendre
compte », dit son mari. « C’est
quand même bon signe », ré-
pond Charles, lui-même immi-
grant d’origine ivoirienne.

Haro sur la peur
Le soleil présolstice qui en-

tre par la grande porte-fenêtre
ne réchauf fe pas tout à fait,
mais ces nouveaux arrivants
ne sont ni pétrifiés par la peine
ni transis par les premiers
froids hivernaux. Une famille
qui cherche un quotidien tran-
quille, sans plus : « J’avais peur
d’envoyer mes enfants à
l’école », glisse Laura Moussa,
en déplorant le trou dans leur
éducation qu’a laissé cette pé-
riode trouble de 18 mois en at-
tente d’un statut au Canada.

Les œufs sont à peine servis
que la discussion prend une
tournure plus politique. «Nous
ne sommes pas des réfugiés écono-
miques, c’est la sécurité que nous
cherchons», explique M. Rom-
hein. Sa femme renchérit :
«Nous n’aimons pas la guerre.
Personne n’aime la guerre. Pen-
sez-vous que les gens sortiraient
de notre pays avec leurs enfants
dans leurs bras si la situation
n’était pas aussi criante?»

Loay Romhein a sur tout
peur de la peur. « Dites à vos

lecteurs que j’ai vu sur le ter-
rain un travail très rigoureux
de vérification de la par t du
gouvernement canadien. Un
peu plus ils comptaient mes che-
veux», avance-t-il avec humour.
«Chrétiens, musulmans, qu’est-
ce que ça peut changer ? pour-
suit Laura, un humain est un
humain. Nos meilleurs amis
étaient musulmans et nous ne
nous sentons pas moins chré-
tiens pour autant.»

Originaires de Damas, ils
ont d’abord transité par la ville
côtière de Tar tous, puis par
Beyrouth au Liban, avant d’at-
terrir à Montréal. Quelques
semaines avant de partir pour
le Canada, ils ont rencontré
une autre famille syrienne qui
tirait le diable par la queue.
« Leur garçon de quatre ans se
couvrait la tête aussitôt qu’un
bruit sif flait dans la voiture.
Vous imaginez?», dit Loay, les
yeux humides.

Entre un autre ser vice de
pomme de terre, de saucisses
et de fruits, le couple s’entraide
pour réussir à se faire com-
prendre en anglais. Le début
de leurs cours de français est
imminent, promettent-ils, et en
attendant, ils tendent l’oreille et
prononcent des «mercis» très
clairs. Chloé réitère son plus
grand soutien, comme elle l’a

déjà fait pour traduire des pa-
piers pour l’inscription de leurs
deux fils à l’école.

Loin de se prendre pour une
sainte, cette enseignante qué-
bécoise n’a pas l’habitude de
montrer si ostensiblement sa
générosité, mais espère en inci-
ter d’autres à faire de même. La
jeune femme croit que les nau-
frages de bateaux de migrants,
et particulièrement celui du pe-
tit Aylan Kurdi dont la photo fu-
neste a créé une commotion au
début septembre, ont «éveillé
les consciences ». Celle qui en-
seigne depuis sept ans dans des
classes d’accueil du préscolaire
et du primaire a trouvé dans ce
geste une façon de surmonter
son sentiment d’impuissance.

Ils rient déjà comme de vieux
amis, quand Loay s’essaie à
chanter quelques couplets de
Charles Aznavour. Chloé ré-
pond avec quelques bribes
d’une chanson arabe, en agitant
les bras. Charles raconte com-
ment Evan et Cizar Romhein
ont pris soin de sa petite der-
nière à l’air sérieux, au point
qu’elle a rompu avec sa gêne
habituelle pour les étreindre.

Le jus d’orange coule à flots
et le précieux sirop ambré
aussi. Il donne l’occasion à
Mme Moussa de mentionner
qu’un type de sirop sucré est
fait à partir de raisins en Syrie.
Le pays reste présent à leur
mémoire en ce dimanche dans
une maisonnette d’Anjou tran-
quille. Ils sont sains et saufs,
mais les cernes sont toujours
creux sous leurs yeux et leurs
parents, toujours coincés sur
un territoire en guerre.

Le Devoir
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Joyeux Noël et bonne année  

à tous nos abonnés !

Vous souhaitez suspendre  

votre abonnement pendant le temps des fêtes?

EN 4 ÉTAPES FACILES !

1. Rendez-vous sur ledevoir.com ; 2. Cliquez sur l’onglet MON ABONNEMENT ;

3. Connectez-vous avec votre adresse courriel et votre mot de passe ;

4. Sous la section FAITES-LE EN LIGNE !, sélectionnez SUSPENDRE  

TEMPORAIREMENT MON ABONNEMENT.

Simple et efficace.   

Faites-le directement  
sur notre site web, 
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LL.L., M.A., Ph.D.

Congédié?

Vieux Montréal   514-845-5545

♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦
♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦Le Devoir fait recette

Alors que se préparent les fêtes de fin d’année, nous
avons fait appel à nos lecteurs pour qu’ils fouillent leurs
cartons à la recherche d’une recette léguée de génération
en génération. Nous poursuivons cette série gourmande,
dans laquelle vous trouverez une recette, le contexte fami-
lial qui l’a fait naître et la touche d’un expert des tradi-
tions culinaires inspiré par la recette pour raconter un
pan d’histoire de la gastronomie.

Le velouté aux olives
de ma mère

J A N I N E  P I N E A U

80 ans, Saint-Nicolas

a mère ser vait
ce délicieux ve-
louté en entrée
au réveillon de
Noël. Notre fa-

mille a conservé cette tradi-
tion culinaire qui date des
années 1930. Enfants et pe-
tits-enfants ne peuvent envi-
sager un souper de Noël
sans ce délicieux velouté. Il
est prudent de tripler la re-
cette. Chaque invité tient à
en remporter pour le lende-
main, afin de se remettre
des abus de la veille.

C A T H E R I N E  F E R L A N D

C uisiner est un art, diront
certains, une nécessité,

rétorqueront les autres. Une
chose est sûre : les pratiques
culinaires font par tie des
mœurs de toutes les socié-
tés et servent de support à
l’identité. Les premiers co-
lons de la Nouvelle-France
amenaient avec eux un riche
bagage culturel issu de plu-
sieurs régions de la France,
notamment de Provence, où
les cuisines étaient for te-
ment imprégnées du chaud
soleil du Midi. C’est ainsi
que — même si la chose
peut surprendre — l’huile
d’ol ive s ’est  retrouvée
jusque dans la vallée du
Saint-Laurent… dès 1607, si
l’on en croit les Jésuites qui
l’ont noté dans leurs écrits !

Naturellement, on ne cui-
sine pas à l’huile d’olive
dans toutes les chaumières.
Son prix élevé n’autorise
son achat que par les mieux
nantis des villes de la colo-
nie. Bourgeois et nobles ne
se privent pas d’importer de
coûteuses denrées euro-
péennes pour diversifier
leur ordinaire. C’est ainsi
que, outre l’huile d’olive, on
retrouve par exemple du
poivre, de la cannelle, du
clou de girofle, des noix, des
fruits confits, des vins raffi-
nés et des boissons exo-
tiques, comme le café, le thé
et le chocolat, tous importés
à grands frais des vieux
pays. En 1732, un inventaire
réalisé chez le Montréalais
André Demers révèle la
présence de « deux flacons
d’huisle d’olive d’environ
trois mémistée [demi-setiers,
une ancienne mesure]» ran-
gés dans un buffet. Quelque
temps après, des documents
administratifs rédigés en
août 1748 permettent d’ap-
prendre que la ration an-
nuelle des of ficiers, aumô-
niers et garde-magasins
comporte entre autres une
barrique de vin, un minot et
demi de pois, vingt-quatre
pots de mélasse… et vingt
livres d’huile d’olive.

Associée à la cuisine du
Midi, l’olive se raréfie après
la Conquête de 1760 et l’ar-
rivée massive d’une popula-
tion d’origine britannique.
N’oublions pas que si la
France a les pieds dans la
Méditerranée, les îles bri-
tanniques en sont fort éloi-
gnées !  Sans disparaître
complètement,  l ’ol ive et
l’huile d’olive acquièrent
le statut de « denrées de
luxe » : l’huile deviendra un
assaisonnement réser vé à
l’élite, le beurre prenant ré-
solument le relais pour assu-
rer l’appor t de corps gras
aux diverses préparations
culinaires de la population.
Et le beurre a évidemment
l’immense avantage d’être
produit ici.

On doit aux milliers de fa-
milles italiennes immigrées
au Québec entre 1890 et 1925
l’introduction de nombreux
éléments emblématiques de
la gastronomie méditerra-
néenne : les pâtes, les piz-
zas, le parmesan, les char-
cuteries, les anchois, les câ-
pres, et bien sûr les olives.
(Ajoutons au passage que
c’est d’ailleurs sous cette
influence italienne qu’a été
introduite ici la fameuse
recette  de sauce à  spa-
ghett is ,  dont à peu près
toutes les familles québé-
coises sont aujourd’hui dé-
positaires !) Consommées
comme hors-d’œuvre ou
cuisinées comme dans le
potage présenté ici, les
olives sont sans doute reve-
nues pour de bon sur nos ta-
bles… à plus for te raison
avec le souci actuel d’une
alimentation plus santé !

◆ ◆ ◆

Les ingrédients
4 tasses de consommé de
volaille
½ tasse de crème 35%
1 c. à soupe d’olives farcies
tranchées (facultatif)
1 jaune d’œuf
Feuilles de cresson ou de
persil
Croûtons en forme d’étoile
pour décorer

La préparation
Le consommé:
1 poule à bouillir en quar-
tiers, légumes hachés gros-
sièrement : oignons, poi-
reau, céleri, tiges de brocoli,
fines herbes. Laisser mijoter
durant deux heures environ.
Retirer les morceaux de
poulet et laisser réduire le li-
quide. Réserver.
Le velouté:
Chauf fer le consommé, y
ajouter la crème dans la-
quelle on aura fait mousser
le jaune d’œuf, fouetter.
Verser le mélange dans le
consommé et faire mousser
le tout, garder au chaud
sans faire bouillir, ajouter
les olives farcies.
Ser vir dans des tasses à
consommé et décorer au
goût selon les circonstances.

Délicieux aussi le lendemain,
s’il en reste…

Collaboration spéciale
Le Devoir

M
JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Les deux familles réunies pour le brunch. De gauche à droite : Laura Moussa, le petit Evan Romhein, Loay Romhein (derrière), Charles
Renaud Lidji avec sa fille Iris Camélia Lidji, Chloé Meunier-Gingras qui porte Chad-Éliam dans ses bras et Cizar Romhein.

Un brunch entre Damas et Montréal
Des Montréalais accueillent une famille syrienne le temps d’un repas, 
prétexte d’un échange qui se tisse entre eux

Le mot de l’historienne

Nous ne sommes pas des réfugiés
économiques, c’est la sécurité 
que nous cherchons
Loay Romhein

«
»



Les actualités africaines étalent depuis le printemps dernier
les troubles dans lesquels s’enfonce le petit Burundi, un pays
« au bord d’une guerre civile qui risque d’embraser toute la
région », s’est alarmé la semaine dernière Ban Ki-moon, se-
crétaire général de l’ONU. Au-delà, que nous dit le cas burun-
dais de la santé démocratique de l’Afrique ? Que s’accrochent
au pouvoir trop de présidents mal élus.

a Constitution lui interdisant de briguer un troi-
sième mandat, le président burundais Pierre
Nkurunziza a donc décidé d’en faire une lec-
ture qui l’arrangeait. Cas classique. Sur ce, les
manifestations pacifiques se sont multipliées à
partir d’avril pour finalement virer au bain de
sang devant son refus de dialoguer avec l’oppo-
sition. La tentative ratée de coup d’État mili-
taire du mois de mai a ensuite donné lieu à un
durcissement de la répression. Plus de 200 000

personnes ont fui les violences, selon l’ONU. Tout cela dans l’in-
différence complice d’un certain nombre de parrains européens.
Il a fallu que plus de 100 personnes, il y a une dizaine de jours,
soient retrouvées mortes à Bujumbura dans les quartiers contes-
tataires, après des affrontements entre l’armée et des rebelles
qui avaient attaqué des casernes, pour que la communauté inter-
nationale commence à s’affoler.

Les États-Unis, le Canada et la Belgique, notamment, ont appelé
leurs ressortissants à quitter ce petit pays enclavé de 10 millions
d’habitants. Vendredi dernier, l’Union africaine s’est montrée dis-

posée à déployer au Burundi une mission de
paix de 5000 soldats devant les risques de
guerre civile et de débordements génocidaires
dans un pays où, comme dans le Rwanda voisin,
la majorité hutue et la minorité tutsie ont des re-
lations historiquement ponctuées par de terri-
bles massacres aiguisés par l’instrumentalisa-
tion politique des identités ethniques.

Mettons ici les points sur les i : à savoir qu’il
serait pour le moins erroné de faire une lec-
ture étroitement ethniciste du conflit burun-

dais. Les colères qui éclatent en Afrique sont aussi celles de so-
ciétés civiles qui n’en peuvent plus d’endurer des gouverne-
ments autoritaires qui exercent le pouvoir aux fins exclusives de
perpétuer l’enrichissement de quelques-uns. Pierre Nkurunziza,
hutu comme l’est la majorité de la population, l’a de toute évi-
dence bien compris en s’employant à détourner l’enjeu. Ce n’est
qu’après le coup d’État raté qu’il s’est mis à tribaliser son dis-
cours pour se maintenir au pouvoir.

De mauvais exemples de présidents qui refusent de céder leur
place, il n’y a pas pénurie en Afrique, où s’imbrique dorénavant
aux relents de vieux colonialismes européens — particulièrement
français — le néocolonialisme chinois. Sans être une preuve abso-
lue de bonne santé démocratique, le respect du principe d’alter-
nance n’en reste pas moins un des ingrédients de base.

Au Congo-Brazzaville, le président Denis Sassou-Nguesso vient
de réussir, par tripotage constitutionnel proche du coup d’État, à
se donner la permission de briguer un troisième mandat. Dans
l’immense République démocratique du Congo, l’un des pays les
plus dysfonctionnels de l’Afrique subsaharienne, Joseph Kabila,
mal réélu en 2011 à l’issue d’un scrutin que n’a pas reconnu l’op-
position, arrive à la fin de son mandat en donnant à plusieurs l’im-
pression qu’il voudra aussi trouver une façon de rester, au mépris
de la limite de mandats inscrite dans la Constitution. Au Rwanda,
Paul Kagamé, au pouvoir depuis 2000, vient de faire approuver
une « révision constitutionnelle » qui lui permettrait théorique-
ment de conserver le pouvoir jusqu’en 2034… En Angola, José
Eduardo dos Santos est «président à vie» depuis 1979; au Came-
roun, le régime de Paul Biya tient le pouvoir depuis 1982.

Si de mauvaises habitudes persistent, écrit l’écrivain guinéen
Tierno Monénembo dans Le Monde diplomatique, il reste que
les progrès de la démocratie à travers l’Afrique sont plus signifi-
catifs que les échecs. «Des élections à peu près normales se tien-
nent du Cap-Vert à l’Afrique du Sud, aujourd’hui plus nombreuses
que les scrutins truqués. »

Notons aussi que l’Afrique n’a pas le monopole des hommes
forts qui prétendent suppléer à l’absence d’institutions fortes. Le
caudillismo demeure en Amérique latine une tare qui colle. On
le voit actuellement en Équateur, où le président Rafael Correa,
au pouvoir depuis 2007, manœuvre pour faire éliminer la limita-
tion constitutionnelle de mandats. Idem au Honduras et dans la
Bolivie d’Evo Morales. Le plafond de deux mandats a été levé au
Nicaragua en 2014, permettant ainsi à l’increvable Daniel Or-
tega de se représenter l’année prochaine. Tous des présidents
de gauche, d’ailleurs, sauf pour le Hondurien Juan Hernández.

Tous autant qu’ils sont rendraient service à la démocratie s’ils
apprenaient à s’effacer, le moment venu.
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EDITORIAL

L E T T R E S

Vraiment, rien ne l’arrête
Encore porté par les débuts fulgurants

de sa carrière internationale, notre pre-
mier ministre Justin Trudeau va deman-
der au pape de s’excuser pour les sévices
qu’ont subis les autochtones dans les or-
phelinats dirigés par des communautés
religieuses de 1820 à 1990. Rien de
moins. En quoi le pape et le Vatican sont-
ils concernés ? Ne reviendrait-il pas à la
Conférence des évêques catholiques du
Canada de formuler ces excuses qui, on
le sait bien, ne sont que symboliques? Car
déjà au temps de Job (celui de la Bible),
on s’interrogeait sur la pertinence de ren-
dre un individu responsable des crimes
commis par ses ancêtres. Mais Justin
Trudeau connaît très bien la valeur des
symboles, lui qui en use et en abuse de-
puis son entrée en fonction.

Ce premier ministre, semble-t-il, mé-
connaît l’importance de respecter cer-
tains niveaux de compétence. Alors que le
droit de désaveu qui permettait au gou-
vernement fédéral d’invalider des lois
provinciales n’existe plus depuis 1943 et
que, par conséquent, un premier ministre
fédéral n’a pas à se prononcer sur le bien-
fondé de lois votées par une assemblée
provinciale, voilà qu’il se permet de féli-
citer le gouvernement québécois pour
l’adoption de sa loi permettant le suicide
assisté. Et ce n’est pas tout. Méconnais-
sant peut-être la séparation existant entre
les pouvoirs exécutifs et judiciaires, il va,
dit-il, demander à la Cour suprême de

tolérer la loi québécoise qui contrevient à
un article du Code criminel qui devra être
réécrit à la demande de cette cour.

Non content d’user de son charme
auprès de l’électorat canadien, voici qu’il
veut le voir opérer à tous les niveaux,
même en matière constitutionnelle. Il
réussira peut-être à convaincre les pro-
vinces de trouver une façon honorable
de permettre au Québec d’adhérer à la
Constitution canadienne.
Louis Dion
Le 17 décembre 2015

Suis-je le seul ?
Je ne suis pourtant pas si bête. Je lis

plusieurs journaux quotidiennement. Je
pense être au courant de l’actualité et de
ses enjeux. Je ne comprends pas tout,
mais j’essaie. Je suis curieux. Pourtant,
plusieurs sujets m’échappent. Je me dis
que tout le monde comprend, sauf moi.
J’ai mal lu ou je n’ai pas vu passer l’expli-
cation. Sinon, il y a peut-être une autre ré-
ponse. Si les journalistes et commenta-
teurs dans leurs domaines respectifs ne
savaient pas eux-mêmes ou qu’ils trou-
vaient les explications superflues parce
que, entre eux, ils se comprennent ?

Voici quelques exemples : quand on
écrit sur le bitcoin, comment ça fonc-
tionne ? Quels sont les mécanismes en
jeu ? Au lieu de bêtement nous dire qu’il
prend de la valeur ou non. Quel est le mé-
canisme d’achat du carbone ? En quoi,

concrètement, l’étiquetage de la viande
avec les États-Unis consiste-t-il exacte-
ment ? Quel est l’effet de l’augmentation
du taux d’intérêt de la FED pour les non-
initiés ? (Comme ces données que l’on
montre aux nouvelles économiques, quel
est le pourcentage de la population qui les
comprend?)

Suis-je dépassé ? Le seul à ne pas com-
prendre ? Pourtant, je suis encore très
alerte même à 68 ans.
Michel Corbeil
Le 17 décembre 2015
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M A R T I N  M A L T A I S

Professeur en financement et politiques d’éducation
à l’UQAR

E n 2014, le taux d’obtention d’un diplôme du
secondaire en moins de cinq ans atteignait

84% en Ontario et 67% au Québec. Pour l’Onta-
rio, il s’agit d’une progression de 16 % par rap-
port à 2004. Toutes proportions gardées, l’écart
représente plus de 10 000 jeunes que nous n’ar-
rivons pas à diplômer en moins de cinq ans.

Par conséquent, tous les acteurs de l’éduca-
tion regardent de près le modèle ontarien et se
demandent quelles sont les composantes de ce
modèle et comment implanter le même genre
de transformation au Québec. Malheureuse-
ment, le premier pilier permettant de mettre en
place ce type de changement est la confiance
dans l’avenir et la volonté ferme de viser l’excel-
lence du système d’éducation et le développe-
ment optimal des jeunes, de tous les jeunes,
principes qui ne guident visiblement pas le
Conseil du Trésor et le ministère de l’Éducation,
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

L’exemple de l’Ontario
Lorsque j’ai confiance dans une entreprise ou

dans une affaire, je n’hésite pas à y investir les
ressources nécessaires. Le postulat est tou-

jours le même: les bénéfices (de tous ordres) à
tirer de cet investissement seront plus élevés
que les coûts (aussi de tous ordres). Ainsi,
lorsque l’on croit vraiment en l’avenir d’une en-
treprise, on n’hésite pas à y mettre ses écono-
mies, à investir sur marge de crédit ou encore à
hypothéquer sa maison, toujours avec le même
raisonnement. Dans cet esprit, de nombreuses
familles empruntent pour permettre à leurs en-
fants d’accéder à ce qu’ils considèrent comme
la « meilleure » éducation en postulant que les
gains, pour l’avenir de leur enfant, seront plus
élevés que leur investissement.

Bien sûr, l’Ontario est en déficit. Mais aug-
menter la réussite et miser sur l’avenir, ce n’est
pas seulement changer des pratiques. C’est
aussi, et surtout, ajouter le soutien et l’exper-
tise nécessaires, rémunérer les gens adéquate-
ment pour qu’ils se consacrent à leur travail, va-
loriser l’activité de l’entreprise. Ça ne se fait pas
en s’appuyant sur des croyances ou en utilisant
des raisonnements trompeurs concernant
l’éducation au Québec. Augmenter la réussite
de tous se fait lorsqu’on a d’abord confiance
dans les jeunes et dans leur capacité à partici-
per au développement de la société.

Plusieurs laissent entendre qu’il y a suf fi-
samment, voire trop d’argent en éducation.
Certains avancent des augmentations des dé-

penses d’éducation mirobolantes. Pourtant,
les comptes publics sont clairs. Les investisse-
ments dans les commissions scolaires du Qué-
bec sont passés de 5,7 milliards en 2005-2006 à
7,3 milliards de dollars en 2015-2016. Une
hausse de 28 %, soit une moyenne annuelle de
2,8 %, pendant qu’ils augmentaient de 49 % en
Ontario, soit 4,9 % par année. Or, actuellement,
cer tains journalistes et chroniqueurs af fir-
ment que, compte tenu de la fréquentation qui
a légèrement diminué, ces hausses suffisent.
Selon eux, doit-on comprendre que l’Ontario
investit trop en éducation ? Que cette province
aurait pu accroître son taux d’obtention d’un
diplôme du secondaire en moins de cinq ans
sans augmenter le budget des conseils sco-
laires à 15,8 milliards ?

Fonds de retraite
Nombre d’acteurs sur le terrain et de spécia-

listes affirment que les choses ne vont pas bien.
Que l’on perd des gains durement gagnés.
Que, faute de ressources adéquates, nous
sommes en train d’abandonner des enfants,
malgré tout le potentiel qu’ils ont. Sur la scène
publique, des journalistes, des chroniqueurs et
des think tanks de droite critiquent les écoles et
les besoins dont elles font part. Certains affir-
ment même (dans des cabinets politiques) qu’il

y aurait trop de personnes dans les universités.
Le problème serait qu’il faut « orienter » les
jeunes. Mais que se passe-t-il ?

On me dira que l’Ontario est en déficit, mais
voilà, la question se pose. Qu’est-ce qui pousse
une population à faire des déficits ? La réponse
est simple : la confiance en l’avenir. Nous ac-
ceptons l’endettement parce que nous pen-
sons que l’usufruit de cette dette générera des
gains supérieurs aux coûts, à court terme, ou
à long terme.

Les décisions prises actuellement en éduca-
tion nuisent au développement des jeunes, ap-
pauvrissent leur avenir et, inévitablement, ce-
lui de la société. Tôt ou tard, il nous faudra
payer le prix de la pauvreté intérieure que l’on
aura créée.

Or, nos fonds de retraite sont bien garnis et
ce sont eux qui, pour l’essentiel, financent no-
tre dette. Quel problème y a-t-il à nous emprun-
ter davantage ? Pourquoi ce manque de
confiance? Qu’est-ce que ce gouvernement
craint de nos enfants, de la jeunesse ? Qu’elle
réussisse? Le prix à payer pour ne pas avoir in-
vesti en éducation sera trop élevé à payer. Il est
temps de réinvestir, et ce, de façon stratégique,
en ayant le courage de revoir nos façons de
faire et de s’assurer qu’elles reposent sur des
bases solides.

Investir dans l’avenir : une affaire de confiance

GUY
TAILLEFER

Décision de la STM
La STM aurait investi 155 millions de

dollars pour permettre aux usagers du
transport en commun de pouvoir suivre
en temps réel le déplacement des autobus
sur le réseau.

Tout ça pour savoir si votre autobus est
à cinq ou six coins de rues. Le téléphone
intelligent devient quasi obligatoire pour
l’usager qui sera en communication en
temps réel avec un centre de contrôle ou
une borne l’informant de l’arrivée immi-
nente de l’autobus. À mon avis, c’est une
dépense inutile et je ne comprends pas ce
que tout cela va régler. C’est ridicule et
c’est un gaspillage éhonté de fonds pu-
blics. Il y a autre chose à faire avec
155 millions. Les décideurs de la STM
ont-ils besoin de suggestions?
Réal Gingras
Outremont, le 17 décembre 2015
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M A R I E - È V E  B E A U R E G A R D

Au nom de Jeunes médecins pour la santé publique

epuis la fin de 2014, le «médecin bas-
hing », ou le dénigrement collectif
des médecins, est à la mode. Curieu-
sement, c’est toujours en décembre
que le mouvement bat son plein. Un
mer veilleux calendrier de l’avent

pour les médecins qui se demandent presque
chaque jour quel nouvel article, quelle lettre
d’opinion ou autre publication dans les médias
viendra leur faire grincer des dents, avec
comme sujet de prédilection leur rémunéra-
tion.

Pour tant, la rémunération des médecins,
bien qu’elle comporte son lot d’imperfections,
n’est selon nous qu’un symptôme d’une grave
pathologie dans le processus de prise de déci-
sion au sein du ministère de la Santé et des Ser-
vices sociaux (MSSS).

Il y a deux influences ma jeures qui ont
contribué à bâtir le système de santé du Qué-
bec dans les dernières décennies : d’abord, les
politiques de santé de la population visant l’or-
ganisation du système de santé et le déploie-
ment de programmes de santé pour la popula-
tion, et puis, les relations entre le ministère et
les fédérations médicales.

Influences convergentes?
Ces deux influences sont-elles convergentes?

Rien n’est moins sûr.
D’un côté, on a historiquement investi dans

plusieurs commissions (Castonguay-Nepveu,
Rochon, Clair…) pour tenter
de comprendre quel genre
de système de santé servi-
rait le mieux la population.
De là ont découlé plusieurs
réformes du système ; les
centres locaux de services
communautaires (CLSC)
ont vu le jour, puis les
groupes de médecine de fa-
mille (GMF), les centres de
santé et ser vices sociaux
(CSSS) et finalement les
centres intégrés de santé et
de services sociaux (CISSS)
— cette fois, secondaire-
ment à aucune commission

ou consultation publique, mais bon…. Bref, on
essaie tant bien que mal de définir les besoins
de la population et de trouver un mode de fonc-
tionnement du système qui peut mieux répon-
dre à ces besoins.

D’un autre côté, les relations entre le MSSS
et les fédérations médicales semblent avoir lieu
dans un autre monde. Un monde où l’on ne
parle pas tellement de système de santé et de
population, mais davantage d’autonomie profes-
sionnelle, d’indépendance des médecins par
rapport au reste du réseau et de mode de rému-
nération. Dernièrement, les thèmes à la mode
dans ce monde étaient la productivité et le nom-
bre de patients inscrits auprès d’un médecin de
famille (clin d’œil au projet de loi 20).

Dans ces négociations entre le MSSS et les
fédérations, il y a deux lobbies. Le gouverne-
ment tient à respecter son budget et en veut
pour son argent, et les syndicats des médecins,
eux, font très bien leur travail, c’est-à-dire dé-
fendre les intérêts financiers et les conditions
de travail de leurs membres. La santé de la po-
pulation devrait être l’objectif ultime de ces né-
gociations, mais où est-elle, la population?

Elle tente de faire entendre sa voix dans un
débat dans lequel elle est forcée de rester assise
sur le banc des joueurs. Le lobby pour la santé
de la population est inexistant. Nous avons be-
soin de ce troisième joueur au banc des négo-
ciations pour exiger la convergence des in-
fluences qui bâtissent notre système de santé.

Le calendrier
de l’avent
des médecins

D

Le lobby pour
la santé de la
population est
inexistant ;
nous avons
besoin de ce
troisième
joueur

ISTOCK

La rémunération des médecins n’est qu’un symptôme
d’une grave pathologie dans le processus de prise
de décision

S O P H I E  P R É G E N T

Présidente de l’Union des artistes (UDA)

J E A N  D U C H A R M E

Vice-président de l’Association nationale des
doubleurs professionnels (ANDP)

ans trop cacher ses préjugés relevant
de préférences bien personnelles,
M. Sylvio Le Blanc appelle à la fin du
doublage fait au Québec («Mettons
fin au double doublage», 16 décem-
bre), au profit de doublages faits ail-

leurs. Dans ce domaine, il faut savoir que la
concurrence est forte, et même agressive. Elle
vient de pays comme la Belgique, l’Espagne et
le Maroc, qui gagnent rapidement des parts de
marché dans les doublages en français.

Or, contrairement à ce que M. Le Blanc
voudrait croire, les Québécois désirent avoir
accès à des films et des séries télévisées dou-
blés ici, qui leur ressemblent et qui tiennent

compte des particularités linguistiques et cul-
turelles d’ici. Selon un récent sondage réalisé
par Léger pour l’UDA, 64 % pensent qu’il est
impor tant que les f i lms et les émiss ions
soient accessibles en version française et 75 %
préfèrent que le doublage soit fait au Québec.

Développer de nouvelles voix
Les Québécois savent non seulement recon-

naître le doublage fait au Québec, mais savent
également reconnaître la qualité de celui-ci.
Parce que le métier de doubleur professionnel
ne s’improvise pas. Il exige une dextérité vo-
cale hors du commun et continuellement tra-
vaillée. Il exige de surcroît une ef ficacité ne
pouvant reposer que sur la rigueur, l’expé-
rience et la formation continue.

M. Le Blanc souligne à sa manière l’impor-
tance d’investir dans la formation de nos dou-
bleurs, la diversité et la relève. À cet égard,
l’UDA a mis en place, au cours des dernières
années, un programme de formation continue

en doublage pour développer de nouvelles
voix.

L’UDA et l’ANDP sont en « mode solution »
pour maintenir la compétitivité du doublage
québécois. Une baisse de tarifs ne sera pas suf-
fisante pour assurer la pérennité du secteur,
mais tout le monde y a vu un pas dans la bonne
direction. L’engagement et l’appui des gouver-
nements sont maintenant attendus ; les appels
en ce sens ont bien été lancés.

Au Québec, l ’ industr ie du doublage re-
groupe actuellement environ 900 profession-
nels et artistes. Soutenir notre industrie et nos
travailleurs contribuera certainement plus à
notre société et à notre économie que de favo-
riser simplement ce qui est importé à faible
coût. Un laisser-aller mettrait l’industrie qué-
bécoise du doublage davantage à risque. Le
public francophone, qui s’est maintes fois pro-
noncé en faveur d’un doublage fait au Québec,
se verrait imposer une fois de plus le contraire
de ce qu’il souhaite entendre.

De l’importance d’une industrie
québécoise du doublage
Selon un sondage Léger, 75 % des Québécois préfèrent que le doublage soit fait ici

P I E R R E  P A U L  C H A R L E B O I S

Enseignant en philosophie
Cégep de Sherbrooke

n pouvait entendre l’autre jour
à la radio un commentateur po-
litique évaluant les récentes no-
minations ministérielles du
tout nouveau gouvernement
canadien. On disait de l’un qu’il
était aguerri au monde poli-
tique, et de l’autre qu’il était
une verte recrue. Le critère sur
lequel reposait cette apprécia-

tion: l’importance de la liste de contacts.
Le politicien aguerri est donc celui qui a cul-

tivé un réseau de contacts, qui possède un car-
net d’adresses bien garni dans la sphère poli-
tique mais, tout aussi vital, dans d’autres do-
maines, comme dans le monde des affaires, de
l’industrie, des firmes de toutes espèces, des
multinationales, des petites et moyennes entre-
prises, de la société civile, etc. Bref, ce qui im-
porte par-dessus tout pour être un politicien
professionnel aguerri, c’est d’avoir ses entrées,
d ’en avoir beaucoup, et que ce soient les
bonnes, celles qui comptent.

Ce modèle opératoire, c’est ce que le philo-
sophe italien Giorgio Agamben appelle, après
Foucault, le « dispositif ». Pour faire de la poli-
tique aujourd’hui, on se doit de posséder et de
maîtriser un dispositif, c’est-à-dire tout ce qui a,
d’une manière ou d’une autre, la capacité de
capturer, d’orienter, de déterminer, d’intercep-
ter, de modeler, de contrôler et d’assurer les
gestes, les conduites, les opinions et les dis-
cours des êtres vivants. C’est ce qu’on entend
généralement par avoir des «connexions».

Cultiver ses relations
Ainsi, le dispositif du politicien actuel est par-

faitement calqué sur celui du monde des af-
faires, du big business, de l’entreprise, et aussi,
par la bande ou de loin, de la mafia. On joue au
golf, mais pas pour le sport en lui-même : ce qui
est important, c’est avec qui on joue. Parce
qu’on y brasse des affaires. Parce qu’on y cul-
tive ses connexions. C’est ce qu’on fait aussi

sur les yachts ou dans les loges des temples du
sport. Bien entendu, l’objectif clair du fonction-
nement du dispositif est, finalement, d’en profi-
ter, au sens de profit désiré, anticipé, et quel
que soit ce profit.

L’importance d’avoir des connaissances — au
sens capitaliste de personnes que l’on sait avoir
du pouvoir — joue un rôle primordial. On ne
peut certes pas reprocher à une femme ou à un
homme public d’avoir des accointances nom-
breuses : c’est la «qualité» de ces accointances
qui est à mesurer, particulièrement sur le plan

éthique. Par exemple, le problème du procureur
Renaud Lachance, en marquant de façon théâ-
trale sa dissidence du rapport de la juge Char-
bonneau, c’est que cela laisse planer un doute
sur ses accointances. Donc sur son dispositif.

Plus largement, et pour Agamben, le terme
dispositif « nomme ce par quoi se réalise une
pure activité de gouvernement sans le moindre
fondement dans l’être». Ainsi, nous serions pas-
sés du dispositif conservateur de Harper au dis-
positif libéral de Trudeau. Voilà ce que le com-
mentateur politique évaluait, finalement.

Mais le dispositif, c’est aussi l’ensemble des
connexions, non seulement humaines, mais tech-
niques, matérielles. La définition de Michel Fou-
cault, citée par Agamben, est éloquente à ce su-
jet : «Ce que j’essaie de repérer sous ce nom, c’est,
premièrement, un ensemble résolument hétéro-
gène, comportant des discours, des institutions, des
aménagements architecturaux, des décisions régle-
mentaires, des lois, des mesures administratives,
des énoncés scientifiques, des propositions philoso-
phiques, morales, philanthropiques, bref : du dit,
aussi bien que du non-dit, voilà les éléments du dis-
positif. Le dispositif lui-même, c’est le réseau qu’on
peut établir entre ces éléments.» (Michel Foucault,
Dits et écrits, volume III, 1977, p. 299).

Médias sociaux
Pour illustrer ceci : un des dispositifs les plus

populaires de nos jours, celui des médias so-
ciaux. Prenons Facebook. De quoi s’agit-il ? De
collectionner les amis. C’est-à-dire de connecter,
et d’être connecté. C’est ce que l’ordinateur fait,
qui est lui-même connecté au réseau hydroélec-
trique, lequel est un ensemble incroyable de
connexions (fils, prises électriques, poteaux, py-
lônes, barrages, rivières, technologies, travail-
leurs, etc.). Alors que les cellulaires, iPphone,
iPpad et autres tablettes électroniques sont liés

au réseau téléphonique ou au
Wi-Fi.

Ce qui est intéressant chez
Agamben, et qui surprend par
ailleurs, c’est ce lien qu’il fait
avec la religion catholique. Sa
réflexion sur l’étymologie du
mot « économie » y est fasci-
nante à cet égard. «Dans les pre-

miers siècles de l’histoire de l’Église […] le terme
oikonomia a joué dans la théologie un rôle déci-
sif. Nous savons qu’en grec, oikonomia signifie ad-
ministration de l’oikos (c’est-à-dire de la maison),
et, plus généralement, gestion, management.»

La définition de l’œcuménisme, au sens chré-
tien du terme, est directement issue de celle de
l’économie, au sens grec du terme, de la gé-
rance des affaires sur Terre, que Dieu, en bon
père, aurait confié à son fils. Le mystère de la
sainte Trinité, que l’Église a imposé au détri-
ment du gros bon sens et à coup de foi et d’in-
quisition, est en fait un dispositif extrêmement
sophistiqué, dans le sens grec du qualificatif.

Force est de conclure que le système capi-
taliste, tel qu’on le connaît maintenant (et
comme l’a démontré Max Weber) est un dis-
positif d’une ef ficacité incroyablement com-
plexe, vertigineuse même. Mais surtout, il est
calqué de toutes pièces sur le dispositif reli-
gieux qui a très bien fonctionné, et fonctionne
encore très bien. Comme quoi nous n’avons
pas réussi à nous en sortir. « Dans cette pers-
pective, le capitalisme et les figures modernes
du pouvoir semblent généraliser et pousser à
l’extrême les processus de séparation qui défi-
nissent la religion. »

Le dispositif
La qualité d’un politicien se réduit en fait à ses contacts

Le système capitaliste est calqué de toutes pièces
sur le dispositif religieux qui a très bien fonctionné,
et fonctionne encore très bien

ANNIK MH DE CARUFEL ARCHIVES LE DEVOIR

Le politicien aguerri est celui qui a cultivé un bon réseau de contacts. Sur la photo, Paul Desmarais, de Power Corporation, Christine Lagarde, directrice
générale du Fonds monétaire international, et Philippe Couillard, premier ministre du Québec, lors d’une conférence à Montréal.
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A C T U A L I T É S

Au fil des ans, il a aussi soutenu la persévé-
rance scolaire et la littératie financière, tout en
présidant des campagnes de financement pour
la Fondation de l’Hôpital Sainte-Justine et l’or-
ganisme Centraide.

Selon lui, tout le monde peut — et devrait —
apporter sa contribution, à sa façon. «Comme ci-
toyens, nous sommes habitués à nous dire qu’on a
des droits. J’aime aussi penser qu’on a des devoirs
qui viennent avec. On ne peut pas vivre en démo-
cratie, avec les privilèges et les droits que ça com-
prend, sans aussi se demander si on a des devoirs
envers cette société qui nous donne ces droits-là.»

Depuis plus de dix ans, les sondages effec-
tués annuellement par l’Institut Fraser indi-
quent que les Québécois donnent moins que
les habitants de toutes les autres provinces ca-
nadiennes, si l’on se fie uniquement aux dons
de bienfaisance privés qui apparaissent sur les
déclarations de revenus des particuliers.

L’Institut Mallet, qui promeut la culture phi-
lanthropique au Québec, fait cependant re-
marquer que les Québécois ne déclarent pas
tous leurs dons et que plusieurs of frent du
temps plutôt que de l’argent. Cela dit, son
plus récent sondage ef fectué cette année ré-
vèle que seulement 50 % des Québécois s’im-
pliquent régulièrement en donnant de leur
temps, leurs biens, leur argent ou plusieurs
formes de dons à la fois.

Sur une note plus positive, les données pu-
bliées la semaine dernière par Statistique Ca-

nada indiquent que le montant total des dons
versés à des organismes de bienfaisance ou
sans but lucratif a augmenté de 35 % au Qué-
bec entre 2004 et 2013, pour atteindre 1,4 mil-
liard. Cette progression est toutefois infé-
rieure à celles obser vées en Saskatchewan
(54 %), au Manitoba (48 %) et en Colombie-
Britannique (47 %).

L. Jacques Ménard sait que le Québec n’a pas
toujours bonne presse lorsqu’on parle de dons
de bienfaisance et il devine pourquoi la pro-
vince tire de l’arrière dans cer tains classe-
ments. « Ma génération a fait plusieurs choses,
mais on a été gâtés par un milieu institutionnel
auquel on s’est fié pendant longtemps. » Il
constate que le filet social n’est plus ce qu’il
était, mais il se réjouit de voir des jeunes pren-
dre le relais en donnant du temps et des idées.

« Pour moi, la philanthropie est une question

de choix, affirme-t-il. C’est un choix de vie, une
façon de penser qui émane en grande partie de
l’éducation que tu as eue, de l’environnement
dans lequel tu as été élevé et des expériences que
tu as pu avoir. »

Les pieds sur terre
Élevé dans un milieu modeste, d’abord à Chi-

coutimi puis à Montréal, L. Jacques Ménard se
souvient qu’il a rapidement eu envie de se ren-
dre utile. « J’aimais m’occuper des autres et sen-
tir que j’avais un impact dans leur vie. J’ai senti
ça assez jeune», raconte-t-il. Les scouts, l’éduca-
tion catholique : M. Ménard explique qu’il a en
quelque sorte été «codé» pour «vivre une vie de
service».

Au milieu de la vingtaine, il accepte de prêter
main-forte à Oxfam-Québec, une organisation
fondée par son ami Raymond Bachand. Il s’agit

pour lui d’une première expérience au sein
d’un organisme de bienfaisance, qui en précé-
dera bien d’autres.

« Dans mon cas, ça m’a permis de garder les
pieds sur terre et de ne pas perdre le contact avec
la réalité très changeante de la communauté et
du milieu dans lesquels je vis », note-t-il.

Certains diront qu’il est facile pour le grand
patron d’une banque de faire preuve de généro-
sité. Que son implication offre une belle visibi-
lité à l’institution financière qu’il dirige. Mais
quand on lui soumet l’argument, il sourit. « Je
ne me rappelle pas d’avoir gagné de clients à
cause de ça. Je faisais ça quand j’avais 24 ans et
aujourd’hui, j’en ai 69. J’ai fait ça quand per-
sonne ne savait que j’existais, souligne-t-il. J’ai-
merais qu’il y ait plus de gens de ma génération,
dans des conditions identiques aux miennes, qui
fassent ce que je fais. »

Impact réel
« Je pense qu’on a à tout le moins une influence

aux limites de notre quartier, de notre milieu ou
du toit qu’on a au-dessus de la tête, poursuit-il.
Quand j’entends les gens dire qu’ils n’ont aucune
influence, c’est qu’ils se sous-estiment. »

À ceux qui lui demandent par où commencer,
L. Jacques Ménard leur conseille de choisir
une cause qui les interpelle et d’arrêter de se
regarder dans le miroir. « On sait de quoi on a
l’air, mais on ne connaît pas assez bien les traits
des autres. » Parce que donner, insiste-t-il, c’est
d’abord et avant tout porter attention à des réa-
lités qui se trouvent sous nos yeux, mais qu’on
ignore, volontairement ou non.

Le Devoir

L. Jacques Ménard 
en cinq dates
1946 Naît à Chicoutimi.
1992 Copréside la campagne de finance-
ment de Centraide du Grand Montréal.
2001 Devient président de BMO Groupe fi-
nancier au Québec.
2006 Accède à la présidence du conseil
d’administration de BMO Nesbitt Burns.
2012 Reçoit la médaille d’honneur de l’Insti-
tut de cardiologie de Montréal en reconnais-
sance de son engagement philanthropique. PEDRO RUIZ LE DEVOIR

L. Jacques Ménard a été notamment très actif
dans le dossier de la persévérance scolaire.
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opposé au nationalisme cata-
lan, a terminé avec 40 sièges.

« Le changement qu’on a ob-
servé dans les dernières années
vient de se matérialiser», a ana-
lysé le chercheur postdoctoral
catalan Marc Sanjaume, affilié
à l ’Université du Québec à
Montréal, quand Le Devoir l’a
joint à Barcelone. « Le bipar-
tisme entre les conservateurs et
les socialistes vient de tomber
de façon assez claire. Même si,
ensemble, les deux partis récol-
tent plus de 50 % des voix, ils
sont loin d’avoir une majorité
ou une majorité absolue,
comme ça s’est vu dans le
passé. C’est un changement
énorme. » En 2011, le PP avait
récolté 45% des suffrages et le
PSOE, 28,7%.

L’Espagne dans
l’incertitude

L’Espagne, qui n’a pas une
tradition de gouvernements
de coalition au niveau éta-
tique, est désormais plongée
dans l’incertitude. Des jours
ou des semaines de négocia-
tions pourraient être néces-
saires pour décerner qui gou-
vernera le pays. Il sera extrê-
mement difficile pour le PP de
former un gouvernement, pré-
disent déjà les observateurs.

Même si le parti de Mariano
Rajoy s’unissait avec Ciudada-
nos, son allié le plus naturel, il
n’obtiendrait pas la majorité.
Un scénario du type «coalition
de perdants », entre le Parti so-
cialiste, le Ciudadanos et le
Podemos, est évoqué, même
si le premier ministre sortant
a annoncé qu’il allait tenter de
former un gouvernement.

« C’est une victoire du PP,
mais il pourrait se produire
quelque chose d’insolite en Es-
pagne, que le vainqueur finisse
par ne pas gouverner », a ainsi
observé Jordi Matas, profes-
seur de sciences politiques de
l’université de Barcelone, en
entrevue à l’Agence France-
Presse.

« Le Parti populaire sortant
a été réélu, mais avec une mi-
norité seulement, ce qui le

place à risque qu’une alliance
le chasse du pouvoir », a aussi
estimé Marc Sanjaume.

Chose certaine, l’instabilité
politique n’annonce rien de
bon en Espagne, où environ
la mo it ié  des jeunes et le
quart de la population sont au
chômage. « C’est sûr que de-
main [lundi] matin, les mar-
chés vont tomber. On mettra
donc de la pression sur les
deux grands partis pour qu’ils
forment une coalition », a pré-
dit M. Sanjaume.

Le problème, c’est que les
nouveaux partis « n’ont aucun
béné fice » à  t irer d ’une al -
liance avec les vieux par tis,
selon le politologue. « Ils sont
là pour changer la politique,
et non pas pour faire élire le
président que l ’on vient
d’avoir », a-t-il souligné.

À preuve, le chef de Pode-
mos, Pablo Iglesias, a annoncé
que « l’Espagne ne sera plus la
même, et nous en sommes très
heureux».

Et la Catalogne?
En Catalogne, le parti Pode-

mos arrive en tête, faisant pas-
ser le pouvoir à gauche. Mais
devant l’attitude fermée des
deux grands partis à leurs am-
bitions souverainistes, les Ca-
talans ne se font pas d ’ illu-
sions. «L’espoir d’un gouverne-
ment espagnol prêt à reconnaî-
tre le droit de décider du peuple
catalan reste un rêve », a dé-
claré M. Sanjaume.

En campagne, l’argument
anti-indépendance de la Cata-
logne a été maintes fois utilisé.
« Les socialistes évoquent le
manque de solidarité des Cata-
lans avec le reste de l’Espagne.
Les conservateurs disent que les
Catalans brisent la loi ou empê-
chent la paix », a résumé le
chercheur.

Selon lui, le scénario idéal en
serait un inspiré du mouve-
ment indépendantiste écossais,
avec un gouvernement espa-
gnol prêt à essayer la voie de la
négociation. « Si ça n’arrive
pas, les souverainistes catalans
auraient à suivre la voie de
l’unilatéralité», a-t-il prévenu.
«Mais c’est très compliqué.»

Avec l’Agence France-Presse
Le Devoir

urba ines, en r upture avec
cette nordicité plus rurale,
plus p ittoresque dont les
contours ont été tracés dans
l ’ancien temps par le géo-
graphe Louis-Edmond Hame-
lin, les artistes Jean-Paul Le-
mieux, Cornelius Krieghoff ou
encore l’historien Carl Berger
pour habiter durablement no-
tre imaginaire collectif. Elle est
aussi plus jeune et s’incarne
dans le développement récent
de spectacles en plein air peu
importe la température exté-
rieure, dans l’émergence du
vélo d’hiver, dans l’avènement
du spa nordique à la Québé-
coise — plus élitiste, moins fa-
miliale qu’en Scandinavie, plus
ésotérique aussi ! — ou dans la
mise en lumière en hiver de la
ville par des projets d’art im-
mersif, comme Luminothéra-
pie du Quartier des spectacles,
pour tirer profit d’un voile noir
restant longtemps sur la ville et
sur lequel il est finalement pos-
sible de projeter sa nordicité.

« L’idée est de transformer
l’hiver en valeur ajoutée pour
la culture, pour le vivre-ensem-
ble, pour la vie en ville, dit
M. Chartier. Ces événements
ne sont pas non plus liés à un
folklore, mais plutôt à une ur-
banité plus contemporaine, ce
qui confère à cette autre façon
d’aborder la nordicité ce carac-
tère nouveau.»

Clivage générationnel
Le changement d’attitude

était sans doute écrit dans la
neige. Alors que la génération
des Trente Glorieuses et de la
Révolut ion tranqu i l le s ’est
construit un imaginaire nor-
dique teinté par la montée de
la consommation de masse et
forcément en opposition avec
ses représentations provenant
surtout du sud, de la chaleur
de la Californie, des climats
moins rigoureux et concevant
l’hiver comme une plaie, une
aberration, une entrave à la li-
bre circulation des biens et
des capitaux, l’urbain contem-
porain, lui, est ailleurs. Élevé
aux préoccupat ions écolo-
giques et environnementales,
au café équitable et à l’achat
local, il préfère appréhender
sa nordicité sous l’angle du
territoire et du milieu de vie
auquel il faut s’adapter. L’un a
rêvé d ’un condo en Floride
six mois moins un jour par an-
née, l’autre de cabanes dans
les arbres, avec chauffage au
bois, de chambre dans un hô-
tel de glace, de ski de fond
dans la ville, de marché exté-
rieur, tout comme d’intérieurs
confor tables pour regarder
aussi l’hiver à travers les vi-
tres d’une maison et « leurs

jardins de givre ».
Et quand la neige se fait at-

tendre, comme dans les der-
nières semaines, quand la
douceur de décembre se fait
anachronique, le premier s’en
réjouit, alors que l’autre râle...

De l’extérieur à l’intérieur
«La question de l’adaptation

à l’hiver s’est déplacée de la
campagne à la ville, mais éga-
lement de l’extérieur vers l’inté-
rieur, dit M. Chartier. Vivre sa
nordicité, c’est également favo-
riser le design intérieur avec un
éclairage adapté, pour avoir le
plaisir de s’y retrouver en fa-
mille, entre amis », une pers-

pective nouvelle, selon lui, ins-
piré, entre autres, par la Scan-
dinavie à laquelle le Québec
jeune, connecté, voyageur et
contemporain aime de plus en
plus se comparer et surtout se
reconnaître.

Selon lui, dépasser l’exas-
pération que peuvent nourrir
les bulletins météo des temps
froids avec leur tonalité af fli-
gée et leur vocabulaire fata-
l iste,  pour transformer en
fierté le fait de vivre dans l’hi-
ver,  relève désorma is « de
l’ancrage ». « C’est une façon
d’assumer, mais également
d’af ficher une certaine excen-
tricité, poursu it l ’un ivers i -

taire. La normalité d’une vie
dans un climat chaud et hu-
mide est inscrite avec force
dans les imaginaires puisque
c’est une condition de vie par-
tagée par la plus grande par-
t ie des habi tants du globe.
Seulement 3 ou 4 % de la po-
pulation mondiale vit dans un
climat froid, heureusement
d’ailleurs, parce que la pres-
sion énergétique pour adapter
plus de monde à ce climat se-
rait insoutenable », ajoute-t-il
en souriant. 

«Ça nous distingue des autres,
donc et ça peut aussi nous confé-
rer des avantages par rapport
aux autres, sur tout quand on
réussit, comme l’Islande, à dé-
montrer les avantages d’un tel
climat, du froid, de la neige, de
dif férences fortes entre les sai-
sons... ». Des avantages d’une
nordicité impossible à partager
sans être apprivoisés, et qui
pourraient bien être sur le point
de reconfigurer le Québec, en
confirmant son caractère dis-
tinct, oui, mais avec une autre
forme d’excentricité.

Le Devoir

Un hiver avec Félix Leclerc
Le p’tit bonheur, Moi, mes souliers, Bozo, Les soirs d’hiver…
65 ans plus tard, l’œuvre de Félix Leclerc, amorcée en 1951
avec l’album Félix Leclerc chante ses derniers succès (Polydor)
et un Grand Prix du disque de l’Académie Charles-Cros en
France pour sa chanson Moi mes souliers, peut-elle éclairer la
complexité de notre présent ?
Découvrez-le en passant tout Un hiver avec Félix Leclerc,
une série inédite du Devoir qui, à partir d’aujourd’hui et
jusqu’au 21 mars prochain, va explorer sporadiquement des
enjeux sociaux, politiques et culturels du Québec contempo-
rain tout en faisant un clin d’œil à l’artiste.
L’exclusion sociale, le bonheur au temps du numérique, la
mise en marché de la musique, la foresterie, la nordicité…
Plusieurs plumes, dont celle de Jean Dion, Jean-François Na-
deau, Odile Tremblay, Fabien Deglise, Manon Dumais, Éric
Desrosiers, Sarah R. Champagne ou François Desjardins,
vont prendre part à cette aventure pour vous raconter, une
fois par semaine, ce présent en mutation tout en convoquant
discrètement l’esprit, l’art et la mémoire de cette figure im-
portante de notre passé.
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Un hiver avec une illustration
Une éolienne rencontrant un flocon de neige, un cœur, une
fleur de lys et une oie sauvage, survolant sans doute une île
d’Orléans… le bédéiste et illustrateur Marsi a accepté de
conjuguer son univers graphique au temps de notre série Un
hiver avec Félix Leclerc. Son trait simple et élégant est à l’ori-
gine pour le moment d’une production modeste dans le do-
maine du 9e art : Miam miam fléau (2009) et Colis 22 (2014)
publiés chez La Pastèque. Marsi, qui a fait ses premières
armes dans le design et le dessin animé, est un admirateur
d’Alex Colville.

Les soirs d’hiver
Par Félix Leclerc

Les soirs d’hiver, ma mère
chantait
Pour chanter le diable 
qui rôdait ;
C’est à mon tour d’en faire
autant
Quand sur mon toit coule 
le vent.

Parler de près,
d’amour,
d’enfant,
De soleil d’or
sur les étangs,
C’est son langage que 
je copie
fidèlement :
Poulette grise,
Noël,
Fanfan ;
Le roi Henri,
Sylvie,
Isaban ;
Sous chaque note, un peu 
de sang,
« J’en suis l’auteur», 
m’a dit Satan.
«Quand elle chantait, 
ta mère pleurait
Parce qu’on tuait le canard
blanc,
Brisait l’écorce, 
prenait le fruit,
Se joue ainsi…»

Les soirs d’hiver, 
ma mère chantait
Pour chasser le diable 
qui rôdait ;
C’est à mon tour d’en faire
autant
Quand sur mon toit coule 
le vent.
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Mariano Rajoy (au centre) a annoncé qu’il tenterait de former un
gouvernement de coalition.


